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Autre dossier à espoirs, celui des
biocarburants : là, il y a encore beau-
coup à travailler pour que les annonces
du Premier Ministre se traduisent effec-
tivement en utilisation croissante de
biocarburants « made in France ».
Puisqu’il est ainsi question de débou-
chés, il est enfin indispensable de pré-
server ce qui est acquis et donc de por-
ter une attention redoublée à ce qui
se passe à l’OMC et dans les discus-
sions entre U.E. et MERCOSUR. 

Devoir agir sur autant de fronts et, bien
souvent, dans le même temps, devient
une donnée constante de la vie de nos
organisations. Soucieuses d'être encore
plus efficaces sur tous ces fronts,
l'AGPB, l'AGPM et la FOP ont entrepris
de réunir leurs moyens pour acquérir
une force d'impact plus grande sur cha-
que champ d'action. La naissance de
SCOP INFO est un premier symbole de
cette volonté.

D
es menaces à écarter, des oppor-
tunités à concrétiser, des actions
à mener au plus près, mais aussi

au plus loin des exploitations : le travail
syndical à accomplir à l’AGPB, à l’AGPM
et à la FOP durant cette campagne
2004/05 s’annonce très dense et varié.

Il nous faut, de par nos relations avec
les Pouvoirs publics, de par nos
contacts dans les grands pays importa-
teurs, favoriser au maximum la vente
des récoltes communautaires de
grains sur les marchés européen et
mondial. C’est indispensable pour
tenir les prix. La recette des exploita-
tions spécialisées en céréales et oléo-
protéagineux est par ailleurs trop
concernée par l’entrée en vigueur de
l’éco-conditionnalité et  par le rodage
des droits à paiement au printemps
prochain pour que nous ne  soyons pas
aux avant-postes sur  ces sujets.

Parallèlement, nous aurons à saisir les
chances que nous donnent l’ouverture
ou le redémarrage d’autres dossiers.
Pour que la loi de modernisation
agricole reprenne au mieux les pro-
positions de notre Livre Blanc de
juin dernier sur la fiscalité, les char-
ges, la gestion des risques et le statut
des exploitations, nous devrons être
présents à chaque stade de son pro-
cessus d’élaboration. 

Écarter les menaces, 
saisir les chances
ÉDITORIAL >HENRI DE BENOIST, CHRISTOPHE TERRAIN ET XAVIER BEULIN, 

PRÉSIDENTS DE L’AGPB, DE L’AGPM ET DE LA FOP
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Anticiper le calcul à blanc
des droits à paiements
par l’administration

En 2005, l’administration procédera
à un calcul « à blanc » des droits à
paiement de chaque agriculteur.
L’AGPB, l’AGPM et la FOP ont conçu
un module informatique pour aider
les exploitants à anticiper sur ce
calcul et à en évaluer eux-mêmes
les résultats. 
Ils peuvent l’obtenir gratuitement
en se rendant sur les sites internet
des trois organisations.
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PAC, un module pour vous aider
>ANTICIPER LE CALCUL À BLANC DES DROITS À PAIEMENT PAR L’ADMINISTRATION

En 2004 encore, pour percevoir
les compensations liées aux
céréales et oléoprotéagineux
(COP) ainsi qu’à la jachère, il
faut que les parcelles concer-
nées n’aient pas été des prairies
permanentes, vignes, vergers ou
forêts au 31.12.1991, ni affectées
à cette date à des utilisations
non-agricoles.

Désormais, en revanche, la date
de référence sera le 15.05.2003.
Ainsi, un exploitant ayant aupa-
ravant retourné une prairie per-
manente pourra obtenir sur la
parcelle correspondante des
compensations COP/jachère en
2005 et des paiements recou-
plés COP à partir de 2006. 
Voilà qui tend bien sûr à accroî-

tre les risques de pénalisation
pour dépassement des surfaces
de base COP/jachère. Il faut
savoir à ce sujet, qu’entre 2002
et 2003, les superficies décla-
rées en prairies permanentes
en France ont baissé de 146 663
hectares. En outre, dans le
passé, la date de référence n’a
jamais été bien respectée. Les
«scopeurs» sont ainsi menacés
d’une amputation de leurs
paiements recouplés pouvant
dépasser 10%.

Il se trouve toutefois que chaque
pays doit désormais transmettre
à Bruxelles une référence de sur-
faces de prairies permanentes
2003 à laquelle il devra se tenir
dans l’avenir. Du coup, exposé à

des contrôles communautaires,
le Ministère de l’Agriculture veut
regarder de plus près dans les
prairies déclarées comme tempo-
raires en 2003 : souvent âgées de
plus de 5 ans, celles-ci auraient
dû en bonne partie être déclarées
en prairies permanentes.

Il ne faut pas s’y tromper, une
vraie défense de l’intérêt des
«scopeurs» passe par une requa-
lification comme telles de ces
prairies. Elles ne pourront alors
devenir des surfaces de COP avec
compensations ou paiements
recouplés(1) et les risques de
dépassement seront  contenus.
Sans parler du surcroît de pro-
duction qu’il provoquerait, com-
ment  l’emblavement de fausses

prairies temporaires pourrait-il
d’ailleurs être primé quand le
retournement de pâturages per-
manents est interdit et quand les
«scopeurs» doivent installer des
bandes enherbées? ■

(1) Plus précisément, une prairie temporaire
requalifiée ne devrait pouvoir être cultivée
avec « aides » que si une superficie équivalente
est remise en prairie permanente.

bas de page 4), et d’y effectuer
une demande d’envoi. Il y sera
répondu par e.mail avec le
module en pièce jointe ■

(1) Rappelons que les exploitants pourront égale-
ment bénéficier de droits provenant de la réserve
nationale et /ou de droits provenant de transferts
entre agriculteurs par achat ou location. 

tions végétales (et, éventuelle-
ment, pour certaines spécula-
tions, des volumes de production)
- des effectifs pour les produc-
tions animales. 
En cas d’exploitation sur plu-
sieurs départements, l’exercice
doit être effectué autant de fois
qu’il y a de départements.

Quelques incertitudes pèsent
encore sur les éléments à pren-
dre en compte au titre de certai-
nes cultures industrielles, telles
les pommes de terre à fécule et
les fourrages séchés, dans le cal-
cul des droits. Dès qu’elles seront
levées, il sera proposé une nou-
velle version du module. 
Pour se procurer ce dernier, il suf-
fit de se rendre sur les sites de
l’AGPB, de l’AGPM ou de la FOP,
au choix (voir coordonnées en

En 2005, l’administration va pro-
céder à un calcul « à blanc » des
droits à paiement des agricul-
teurs, chacun se voyant commu-
niquer les résultats obtenus pour
son exploitation. Le module des
trois organisations a pour but
d’aider les agriculteurs à évaluer
ces résultats et à y réagir en cas
d’anomalie.

Seule est prise en compte par cet
outil la catégorie de droits sur
laquelle travaillera l’administra-
tion : les droits générés par l’his-
torique de compensations 2000-
2001-2002 de l’exploitant(1). 

Pour faire « tourner » le module,
l’agriculteur doit d’abord sélec-
tionner le département où il
exploite. Ensuite, il doit saisir : 
- des surfaces pour les produc-

L’AGPB, l’AGPM et la FOP ont conçu à l’intention des agri-
culteurs un module informatique de calcul de droits à
paiement nouvelle PAC.  Il peut être obtenu gratuitement
par internet.

Epée de Damoclès sur les paiements recouplés
>FAUSSES PRAIRIES TEMPORAIRES ET VRAIE DÉFENSE DES « SCOPEURS »

SURFACE DE RÉFÉRENCE

1 - DROITS STANDARDS

ESTIMATION DES DROITS À PAIEMENT UNIQUE (DPU)

MONTANT DE RÉFÉRENCE

0,00 ha

0,00 e

MONTANT UNITAIRE DU DPU

NOMBRE DE DPU

SURFACE DE RÉFÉRENCE JACHÈRE

2 - DROITS JACHÈRE

MONTANT DE RÉFÉRENCE JACHÈRE

0,00 ha

0,00 e

MONTANT UNITAIRE DU DPU JACHÈRE

NOMBRE DE DPU JACHÈRE

Ecran de résultat du module AGPB, AGPM, FOP
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1000000 d’hectares devraient être consacrés aux biocarburants en
France en 2007 pour que se concrétise l’objectif annoncé en septem-
bre par M. RAFFARIN. Cela représente un débouché pour 8% de nos sur-
faces de céréales-grains, d’oléagineux, de betteraves et de jachère.
L’enjeu est important. Ce niveau de chiffres induit en effet :
- une augmentation de l’utilisation des jachères à des fins industrielles ;
- une meilleur équilibre offre /demande sur les  marchés des grains. 
De par l’accroissement de demande qu’il provoque, l’appel à des matières
premières cultivées hors jachère avec l’aide aux cultures énergétiques
(ACE : + 45e/ha)1 est de nature à soutenir l’activité sur ces marchés.
A retenir pour cette campagne :
- l’obligation de respecter un rendement minimum départemental dans le
cadre de la jachère industrielle a été supprimée.
-  la jachère industrielle peut permettre un allègement de l’obligation de

mise en place de bandes enherbées, notamment
en l’absence de cours d’eau sur l’exploitation ■

Le 7 septembre, M. RAFFARIN annonçait un objectif de triplement 
de la production de biocarburants d’ici 2007. Stéphane DEMILLY évoque
la contribution des parlementaires à cette prise de position et se prononce
sur les mesures qui doivent s’en suivre. 

L’objectif est clair, 
il faut maintenant le traduire 
rapidement en actes.‘‘

Stéphane DEMILLY, dans sa circonscription de la Somme.
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Au début, ce n’était pas simple. Le monde
agricole compte beaucoup d’organisations
syndicales et  les souhaits et  intérêts des
uns ne correspondaient pas forcément à
ceux des autres… Nous avons fini par trou-
ver les bases consensuelles nécessaires à un

travail parlementaire efficace.
A ce sujet, j’ai envie de lancer un double
message aux agriculteurs :
1. Sur un dossier aussi capital, donnez-vous
au maximum les moyens de convaincre en
étant unis ;
2. Aidez-nous à vous aider ! Partout en
France, invitez plus qu’expressément vos
députés à rejoindre notre groupe d’études.
Le  travail est loin d’être fini ■

Biocarburants: 
le travail est loin d’être fini

>QUESTIONS À STÉPHANE DEMILLY, PRÉSIDENT DU GROUPE D’ÉTUDES
DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE SUR LES BIOCARBURANTS

Quelle part le travail parlementaire a-t-il
pris dans les progrès du dossier biocarbu-
rants ces derniers mois ?

La conjoncture pétrolière et l’approche des
échéances fixées par la réglementation
européenne pour l’incorporation des bio-
carburants ont évidemment joué. Mais pour
diverses raisons - emprise des préoccupa-
tions budgétaires, résistances de certaines
administrations-clefs en matière énergéti-
que, etc - cela ne pouvait suffire. D’où la
création de notre groupe d’études - à ce jour,
80 députés de toutes tendances -, afin de
donner à ce dossier une dimension politi-
que supérieure.
Plusieurs avancées significatives ont ainsi
pu être obtenues, notamment, au printemps
dernier, l’insertion des normes communau-
taires d’incorporation dans la loi d’orienta-
tion sur l’énergie.

Selon vous, quelles sont les mesures à
prendre pour inscrire dans les faits l’objec-
tif de production de biocarburants annon-
cé par le Premier Ministre pour 2007 ? 

Si l’objectif est clair - et il est excellent pour
notre pays - il faut maintenant le traduire
rapidement en actes.
Il faut d’abord agir de telle sorte qu’à l’ave-
nir, un maximum de biocarburants puisse
être substitué aux produits pétroliers. Les
mesures qui seront prises doivent donc per-
mettre l’essor de toutes les filières de bio-
carburants. 
Ensuite, il faut garantir aux industriels prêts à
investir dans ce secteur que le marché exis-
tera bien. D’où la nécessité de mesures fortes
des Pouvoirs Publics, dès 2005, pour que les
débouchés se développent effectivement.

Quel regard portez-vous sur le concours que
vous recevez des organisations agricoles? 

(1)   124 400 ha de colza ont été cultivés sous ce régime en France en 2004,
soit 45 % des 278 000 ha de colza cultivés à des fins industrielles, lesquels
représentaient eux-mêmes 1/4 de la superficie totale de colza.

L’enjeu biocarburants pour l’exploitant
>DES EFFETS SUR LA JACHÈRE ET SUR LES MARCHÉS
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23 novembre 2004
Montauban / Réunion départementale avec
le Président de l’AGPB

30 novembre et 1er décembre 2004
Paris / Rencontres annuelles du CETIOM

13 janvier 2005
Mont-de-Marsan 
Colloque pompiers - agriculteurs
« pour une stratégie commune
de stockage de l'eau »

AGPB > www.agpb.fr
> contact@agpb.fr

AGPM > www.agpm.com
> contact@agpm.com

FOP > www.prolea.com
> fop@prolea.com
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Les excès de zèle commis
par l’administration lors
des contrôles de déclara-
tions PAC font craindre le
pire pour ceux qui seront
exercés au titre de l’éco-
conditionnalité.
Que comptez-vous faire ?

Les premières informations sur les
projets de l’administration quant au
contrôle de la mise en œuvre de
l'éco-conditionnalité n’indiquent
pas de changement d’état d‘esprit.
Plusieurs exigences de principe
peuvent donc déjà être posées : 
1) les contrôles ne sauraient être
exercés durant les périodes de
gros travaux ; 
2) ils devront être effectués sur la
base de critères objectifs et
connus des agriculteurs ; 
3) les agriculteurs devront pouvoir
porter leurs observations sur les
rapports des contrôleurs ;
4) des commissions de recours
amiable devront pouvoir examiner
avant décision des DDAF les
contrôles faisant l'objet de litiges.

‘‘

>COURRIER

SCOP INFO EST UNE PUBLICATION DE L’AGPB, DE L’AGPM & DE LA
FOP 23/25 avenue de Neuilly 75116 Paris - Tél. 01 44 31 10 00 -
Directeur de la publication : Hervé LE STUM - Rédacteur en chef :
Pascal HURBAULT - Comité de rédaction : H. LE STUM, F-G. LE
THEULE, C. LACADEE, O. de GASQUET, S. MARQUIS, G. DUBLINEAU,
P. AUGUSTE, F. TOCCHET, Y. LANGLOIS-MEURINNE.
Conception : NB’COMMUNICATION - Impression : Groupe CORLET.

>AGENDA

C’est en cette fin d’année que commence le processus d’élaboration du
projet de loi de modernisation agricole. Quelles priorités pour les sco-
peurs, où et comment les exprimer?

L’écriture du projet de loi de
modernisation agricole com-
mencera début 2005. C’est une
occasion majeure de pousser les
propositions du Livre blanc
«Baisse des charges et gestion
des risques» publié par l’AGPB,
l’AGPM et la FOP en juin 2004. Il
faut en fait agir à cet effet dès
maintenant en s’exprimant, d’une
part, lors des débats organisés
dans les régions(1) par les DRAF
et Chambres d’agriculture et,
d’autre part,  dans les groupes
de travail ad hoc de la FNSEA
auxquels participent des repré-
sentants des FDSEA et des syn-
dicats spécialisés.
Sur la base du Livre Blanc, trois
objectifs d’action prioritaires
peuvent être dégagés en vue du
vote de la loi pour redonner de
l’aisance financière aux exploi-
tations et leur permettre de
mieux affronter l’avenir. 

1er objectif : diminution
de 25% des prélèvements
sur le résultat

Le Livre blanc faisait ressortir
que, sur 21 ans et par rapport à
un résultat annuel de 100, une
exploitation individuelle moyen-
ne spécialisée en COP en zone
intermédiaire avait subi 52 de
prélèvements au titre de l’impôt
sur le revenu et des cotisations
sociales. Sur ces 52, 8 étaient
dus à l’imposition des plus-
values à court terme et 6 à la

prise en compte des revenus des
capitaux propres dans le calcul
des cotisations.
En améliorant plus encore qu’en
2003 le régime d’exonération des
plus-values et en n’asseyant les
cotisations sociales des exploi-
tants que sur leur revenu du tra-
vail, les prélèvements sur les
résultats descendraient donc à 38.

2ème objectif : 10e/ha
de gain au moins sur 
les charges fiscales 
avant résultat

La taxe sur le Foncier non bâti,
qui représente 30 e/ha en
moyenne nationale, peut attein-
dre parfois 100 e/ha. D’où la
nécessité de la plafonner à hau-
teur de la moyenne départe-
mentale. Il faut également abais-
ser la TIPP sur le fioul, qui coûte
aux agriculteurs 6 e/ha, ainsi
que la taxe ONIC (2 e/ha). Quant
à la taxe sur les assurances per-

Ingrédients pour une loi
>LOI DE MODERNISATION : POUSSER LES PROPOSITIONS DU LIVRE BLANC
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Exploitation type de champagne berrichonne.
Evolution sur 21 ans du résultat imposable sans et avec CPA (Caisse pour Aléas)
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çues au profit du Fonds des
Calamités (4,5 e/ha), elle n’a
plus de raison d’être.

3ème objectif : mieux
stabiliser le résultat

La plus grande variabilité de
leur chiffre d’affaires impose de
stabiliser le résultat de nos
exploitations. Au-delà de la
création d’assurances spécifi-
ques, il faut autoriser l’exploitant
à constituer une Caisse pour
Aléas (CPA) où il pourrait épar-
gner, en cumulé, jusqu’à 100% de
ses ventes annuelles moyennes.
Ces sommes seraient réintégra-
bles dans les  résultats les mau-
vaises années. 
Outre le fait qu’elle éviterait les
surimpositions, cette formule
contribuerait à la pérennité des
exploitations et à leur capacité à
se développer.

(1) Dates encore inconnues lors de la rédaction
de cet article.
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